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 CONFÉRENCE 

Trente-septième session  

Rome, 25 juin - 2 juillet 2011 

Plan à moyen terme 2010-2013 (révisé) et  

Programme de travail et budget 2012-2013  
(Recommandation à la Conférence concernant le montant du budget) 

      

Extrait du Rapport de la cent quarante et unième session du Conseil (Avril 2011) 

Plan à moyen terme 2010-2013 (révisé) et Programme de travail et budget 2012-2013 

(Recommandation à la Conférence concernant le montant du budget)1  

5. Le Conseil a examiné le Plan à moyen terme 2010-2013 (Révisé) et Programme de travail et 
budget 2012-2013 (PMT/PTB). Il a pris en considération les observations et recommandations 
formulées par le Comité du Programme, le Comité financier et leur Réunion conjointe.  

6. Le Conseil a noté que les informations figurant dans le document étaient généralement 
conformes aux recommandations issues des divers organes directeurs et aux enseignements tirés de 
l’expérience acquise. Il a apprécié le complément d'informations qui avait été mis à sa disposition par 
le Secrétariat à la demande du Comité du Programme et du Comité financier, réunis du 21 au 25 mars, 
et a demandé qu’à l’avenir ce type d’information figure dans le PTB et que les documents soient 
présentés suffisamment tôt pour que les organes directeurs puissent les examiner comme il convient.   

7. Au sujet de la teneur du PMT/PTB, le Conseil: 

a) a réitéré son appui à la prise en compte générale du PAI dans les contributions ordinaires 
figurant dans le PTB; 
 

b) a réaffirmé l’objectif du PAI consistant à affecter 0,8 pour cent du montant net des crédits 
ouverts au budget du Bureau de l’évaluation et a recommandé de fixer le budget de 
l'évaluation à 0,7 pour cent du montant net du budget pour l'exercice 2012-2013; 
 

c) a recommandé d’accroître les crédits budgétaires affectés à l'objectif stratégique K (équité 
hommes-femmes) sans que cette augmentation ait d'incidence sur le montant global du 
budget; 
 

                                                      
1 C 2011/3; CL 141/PV/2; CL 141/PV/3; CL 141/PV/7; CL 141/PV/8. 
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d) a apprécié le complément d’informations qui lui avait été fourni au sujet des 
augmentations de coûts attendues et a pris note du fait que le Secrétariat rendrait compte 
de toute modification significative des hypothèses et estimations relatives aux 
augmentations de coûts avant la Conférence, en juin 2011;  
 

e) s'est déclaré d’accord avec le Comité financier au sujet de la nécessité de prendre des 
mesures supplémentaires pour améliorer la situation financière de l’Organisation, mais il a 
noté que les propositions de financement supplémentaires ne semblaient pas réalistes pour 
l’instant, étant donné la situation économique actuelle et il a recommandé que soit 
renvoyée aux prochains exercices biennaux la reconstitution du Fonds de roulement et du 
Compte de réserve spécial, ainsi que l’augmentation du financement de l’obligation au 
titre des services passés concernant le Fonds des indemnités de départ; 
 

f) pour l'exercice 2012-2013, il a recommandé à l’Organisation de continuer à suivre 
l’approche précédemment approuvée par la Conférence, concernant le financement partiel 
de 14,1 millions d’USD de l’obligation au titre des services passés relative à l'assurance 
maladie après cessation de service, et que cette question soit réexaminée pendant les 
prochains exercices; 
 

g) tout en notant que l’approche axée sur les résultats et son application dans le 
PTB 2012-2013 étaient encore un travail en cours, il a rappelé l’importance du processus 
d’établissement des priorités et a demandé que de nouvelles améliorations soient 
apportées pour le prochain cycle de planification; en particulier, les changements dans les 
domaines de priorité (mises en avant et mises en retrait), les incidences budgétaires des 
changements apportés au programme et les raisons de ces changements devraient être 
examinés à l’aide de la documentation voulue; 
 

h) a approuvé la nouvelle formulation de l’indicateur correspondant au résultat de 
l’Organisation B4.1 et des domaines mis en avant au titre du résultat de l’Organisation 
C01, apparaissant dans l’annexe au rapport de la cent sixième session du Comité du 
Programme; 
 

i) a décidé de présenter deux propositions à la Conférence au sujet du Centre des services 
communs: 
 
i) regroupement des pôles en un seul centre à Budapest, tel qu’il est décrit en détail dans 

le rapport de la Direction présenté au Comité financier, notant qu’il est dit dans le 
PTB que ce regroupement se traduirait par une économie de 2 millions d’USD par 
exercice biennal;  
 

ii) maintien du statu quo, soit deux pôles, l’un à Santiago, l’autre à Bangkok, et le Centre 
de Budapest. 

8. En ce qui concerne le montant du budget pour 2012-2013, le Conseil: 

a) a pris note des deux options présentées par la Réunion conjointe: 1) pas de diminution du 
montant des contributions proposées dans le PTB 2012-2013; ou 2) réduction du montant 
des contributions, conformément à l’appel lancé par le Secrétaire général de l’ONU en vue 
d'obtenir davantage avec moins de moyens, en tenant compte de la réduction de 
3 pour cent du budget de l'ONU qui est proposée;  
 

b) a noté qu’il n’y avait pas de consensus, a recommandé que de nouvelles consultations 
aient lieu et est convenu de tenir des réunions informelles au sein d’un groupe des  
« Amis du Président » afin de favoriser un dialogue constructif avant la Conférence, 
notant que des services d’interprétation seraient assurés. 


